CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE
[nom du site – nom du projet]


Entre :

[bookmark: _Hlk23779757]Nom du propriétaire / entité ayant un droit réel sur le bien, dont le siège est sis [-]/ domicilié à [-];

dénommée ci-après  « le propriétaire » ;

et

[Nom de l’ASBL / Société occupante], dont le siège est sis [-], enregistrée à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro [-] ;

ici représentée par [personne physique], en sa qualité de [-] ;


dénommé ci-après l’« Occupant ».



Il est préalablement exposé ce qui suit :

A. [-] est propriétaire d’un site sis à [-]. 
Le site se compose actuellement de [-]. 

Il est indispensable que cette convention soit conclue pour un motif déterminé, au risque d’une requalification du contrat en bail.
Exemple : Le site fait l’objet d’un projet de redéveloppement, consistant, entre autre, en une rénovation lourde des bâtiments le constituant. Ce projet de redéveloppement ne démarrera pas avant [-]. En attente du démarrage de ce redéveloppement, le propriétaire a pris la décision de mettre en occupation temporaire [le site/ partie du site].
 
B. L’occupant est actif dans [-] et à la recherche d’un espace pour [-], de manière temporaire.  

C. La partie du site située [-], décrite dans l’article 1 « Objet de l’occupation », correspond aux besoins formulés par l’occupant. 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions de l’occupation temporaire du site / d’une partie du site par l’occupant. Cette occupation est consentie uniquement à titre précaire. Le caractère précaire de cette occupation constitue l'élément essentiel de l'accord des parties.





Il est ensuite convenu ce qui suit :

Objet de l’occupation
Le propriétaire autorise l’occupation à titre précaire d’une surface de [-] m² (délimitée en Annexe 1) au [-] étage de l’immeuble [-] situé sur le site. Cette occupation est consentie afin que l’occupant puisse [-].

[parkings] 

Cette surface mise en occupation à titre précaire est désignée ci-après comme étant le « bien ».

Le bien est mis à disposition de l’occupant dans son état actuel, celui-ci étant bien connu de l’occupant. 


[bookmark: _Hlk23779797]Destination – activités 
Le propriétaire autorise l’occupation du bien à titre précaire, en vue de l’établissement de [-].

Le stockage de produits polluants est exclu. 

[bookmark: _Hlk2868260][bookmark: _Hlk181008060]Toute activité [religieuse, politique, illicite et/ou polluante] est interdite. Toute activité incompatible avec la nature du bien est interdite. Si l’occupant entend exercer d’autres activités dans le bien, celles-ci doivent au préalable être agrées expressément par le propriétaire.

Cette occupation est consentie uniquement à titre précaire, dans l’attente [du redéveloppement du site]. Le caractère précaire de cette occupation constitue l’élément essentiel de l’accord des parties, sans lequel ni le propriétaire ni l’occupant ne se seraient obligés. 

[bookmark: _Hlk2868283][si applicable] - En aucun cas les lieux ne pourront servir à l’habitation d’une personne physique ou à l’exercice d’un commerce de détail de sorte que la présente convention ne constituera jamais un bail d’habitation au sens du Code Bruxellois du Logement, ou un bail commercial au sens de la loi sur les baux commerciaux du 30 avril 1951.

L’occupant veille à ce que ses activités soient le moins génératrices possible de nuisances pour le voisinage et les autres occupants du site. 


Etat des lieux
Un état des lieux d’entrée du bien a été préalablement établi par le propriétaire en date du [-] en présence de l’occupant sous la forme d’un reportage photographique. L’état des lieux est joint en Annexe 3 à la présente convention, dont il fait partie intégrante. 

Le bien est dans un état bien connu de l’occupant.

Le jour de l’entrée dans les lieux, l’occupant recevra les clés. [L’occupant devra prendre contact avec [-] pour coordonner l’entrée dans les lieux]. Les coordonnées de [-] sont mentionnées à l’article 18 de la présente convention.

A l’expiration de l’occupation, un état des lieux de sortie sera réalisé, pour lequel l’état des lieux d’entrée susdit fera foi.

L’occupant déclare être bien conscient de l’état du bien et décharge le propriétaire de toute responsabilité en cas de dommage survenu au matériel qu’il entend stocker dans le bien.


Durée
Cette occupation est consentie à l’occupant à dater de la signature de la présente convention pour une durée de [-]. La présente convention ne peut pas être renouvelée par tacite reconduction. 

Chaque partie pourra mettre fin à cette convention à tout moment en respectant un préavis d’[-] mois, notifié par lettre recommandée. La computation du délai se fait à dater de l’envoi du courrier, cachet de la poste faisant foi. 

En cas de nuisances répétées vis-à-vis des autres occupants, d’exercice d’activités mettant en péril la sécurité et/ou l’hygiène du bien, le propriétaire peut mettre fin à l’occupation moyennant un préavis réduit de [-] semaines.

La notification du congé, par courrier, ou par simple courriel, par l’une ou l’autre partie implique que les différents préavis susmentionnés prennent cours le 1er jour du mois suivant la notification du congé, de sorte que l’occupant est débiteur de l’entièreté de l’indemnité afférente aux mois durant lesquels le préavis court. De ce fait, aucun prorata d’indemnité ne sera donc accordé à l’occupant.

Lorsque le présent contrat prend fin, l’occupant doit immédiatement libérer le bien et le restituer dans un état identique à celui dans lequel il l’a reçu, sauf les éventuels travaux réalisés avec l’accord de le propriétaire, dans l’hypothèse où le propriétaire notifie sa volonté du maintien desdits travaux, lequel a alors lieu sans indemnité.

Le droit d’occupation est accordé à titre strictement précaire. 


Redevance
L’occupation est consentie et acceptée moyennant une redevance mensuelle de [-] EUR, hors charges. Cette indemnité couvrira une fraction des coûts que le propriétaire encourt en gérant le bien. 

[indexation éventuelle : Les parties conviennent que la redevance sera indexé en fonction de l’indice-santé à l’anniversaire de l’entrée en vigueur de la présente convention. [L’occupant procédera d’office à l’ajustement de la redevance sans que le  propriétaire ne doive le demander à l’occupant].   

L’indexation se fera conformément à la formule suivante :

Redevance de base x indice nouveau
              Indice de base

L’indice santé initial est fixé conventionnellement à celui de [-].
L’indice nouveau est celui du mois qui précède le mois de l’indexation de redevance]. 


Charges et taxes
Tous les frais liés à l’occupation du bien sont à la charge exclusive de l’occupant, quelle qu’en soit la cause (vétusté, force majeure, sinistre, vandalisme…).

Il s’agit, sans être exhaustif, des primes d’assurance liées à l’occupation, de la mise en conformité, de maintien, d’utilisation et de jouissance du bien. Ceci vaut aussi pour les coûts liés aux réparations dites ‘locatives’ et les grosses réparations nécessaires à la bonne utilisation du bien. Les amendes éventuelles liées au non-respect des règlementations en vigueur seront à charge de l’occupant.

Sont à charge du  propriétaire uniquement : 
· Les impôts et taxes suivants : précompte immobilier, taxes communale bureaux, taxe communale parkings, taxe régionales, taxes permis d’environnement
· L’assurance incendie du bâtiment propriétaire
L’occupant paiera mensuellement une provision de charges comprenant les postes suivants : 
[à adapter/compléter]
· Les consommations de chauffage privative de l’occupant
· Les consommations d’eau privative de l’occupant
· Les consommations d’électricité privative de l’occupant 
· Les contrats de maintenance nécessaires au bon fonctionnement du bâtiment (ascenseurs, incendie, extincteurs, etc.)
· Les frais d’entretien des ascenseurs et monte-charges
· Les frais d’électricité des parties communes du site
· Les montants afférents au contrat d’enlèvement des déchets
· Les entretiens des chaudières communes du site
· Les frais de création de badges d’accès au bâtiment
· Les frais afférents au service de conciergerie du site
· Les montants de primes assurances incendies contractées
· Les honoraires du syndic de copropriété
· L’entretien des toitures et façades
· L’entretien des réseaux d’égouttage
· Le nettoyage des parties communes
Cette provision de charges mensuelle s’élève à [-] EUR. 

[En cas de perte de badges, le remplacement de ceux-ci n’est pas compris dans la provision].  

Les amandes éventuelles liées à la mise à disposition/activités de l’occupant liées au non-respect des règlementations en vigueur seront à charge de l’occupant.


Paiement
La redevance sera payable mensuellement et anticipativement sur le compte [n°-] avec la communication suivante [-]. 

La première redevance est à verser au propriétaire dans le courant du mois de la signature de la convention.

La provision pour charges est à payer suivant les mêmes modalités.

Les montants sont exigibles par échéance du terme mentionné dans la facture et de plein droit producteur d’intérêts sans mise en demeure au taux des intérêts judiciaires.

Toute somme due par l’occupant, en exécution de la convention, sera exigible immédiatement et sans mise en demeure.

[bookmark: _Hlk181008797]En cas de non-paiement à l’échéance, une indemnité de [-] euros (couvrant les frais administratifs) sera due par l’occupant en plus des intérêts de retard.


Usage, entretien et travaux
L’occupant s’engage à entretenir le bien et à en user en personne normalement prudente et diligente. 

La surveillance et la sécurité du bien sont à charge de l’occupant. 

Le cas échéant l’occupant est tenu de supporter les travaux généralement quelconques, que ce soit des réparations, de l’aménagement ou d’autres travaux. Le bien est délivré en l’état, le propriétaire ne s’engage nullement à une quelconque réfection du bien. 

L’occupant pourra seulement effectuer des travaux avec l’accord préalable et écrit du propriétaire, qui répond à l’occupant dans un délai de 15 jours ouvrables après réception de la demande écrite de la part de l’occupant. Dans le cas où elle n’aurait pas répondu au terme de la période de 15 jours visée ci-avant, lesdits travaux sont réputés être [acceptés tacitement/refusés].

En dérogation à ce qui précède, les travaux urgents ou d’entretien, ne comportant pas de transformation du bien, ne nécessitent pas d’accord préalable de la part du propriétaire. Ces travaux urgents ou d’entretien feront l’objet d’une simple information au propriétaire. Par travaux urgents, il est entendu des travaux non prévisibles, justifiés par la sécurité ou par la sauvegarde des personnes ou des biens, ou encore en cas de force majeure. 

Tous travaux non autorisés ou ne justifiant pas du caractère urgent réalisés par l’occupant et entravant le fonctionnement des installations existantes, générant des nuisances ou mettant en péril la sécurité du site ou de ses occupants devront être démantelés et remis en pristin état par l’occupant, à ses frais exclusifs, à la première demande du propriétaire. 

En toute hypothèse, l’occupant s’engage à se conformer aux prescriptions urbanistiques et à ce que les travaux soient réalisés suivant les règles de l’art. 

L’occupant décharge le propriétaire de toute responsabilité pour défaut d’entretien et s’engage à ne pas recourir à l’article 1384 du C. civ. et/ou 1386 du même code en cas d’accident. 

En aucun cas, les travaux effectués par l’occupant ne seront indemnisés par le propriétaire. 


Accessibilité 
Il est expressément convenu que l’occupant garantit l’accès au propriétaire ou tout sous-traitant de celui-ci [-. Exemple : dans le cadre des études de redéveloppement du site et d’études de sol]. De ce fait, le propriétaire conserve un exemplaire de tous les clés/codes nécessaires à l’accès. 

Le propriétaire peut à tout moment, en concertation avec l’occupant [-] heures à l’avance, visiter le bien en contrôlant le respect des obligations souscrites par celui-ci mais également à des fin d’études/interventions nécessaires.


Servitudes
Le bien est mis à disposition en occupation précaire avec toutes les servitudes connues et inconnues, apparentes et non apparentes, continues et discontinues, dont il pourrait être avantagé ou grevé. 


Assurances
Le propriétaire déclare abandonner tous recours à l’égard de l’occupant en cas de dégâts au bien donné en occupation et ce durant la durée de l’occupation.
Le propriétaire déclare avoir souscrit pour le bien donné en occupation temporaire une assurance incendie du type « Police Patrimoine – conditions Tous Risques Sauf ». Le contrat d’assurance en vigueur est formé par les conditions générales [-] et les conditions particulières prévoyant notamment les couvertures contre les risques électriques, et contre les catastrophes naturelles. En cas de besoin et sur simple demande, l’occupant pourra toujours obtenir copie de la police et des conditions y relatives. Toutes demandes y relatives devront être introduites par courriel et adressées à insurance@propriétaire.be
La police d’assurance incendie & périls connexes est frappée actuellement d’une franchise générale fixée actuellement à [XXX] EUR par sinistre.
NOTA BENE
Dans la mesure où la responsabilité de l’occupant agissant pour son compte propre ou pour le compte de qui il appartiendra est clairement établi(e), à la suite d’un sinistre donnant lieu à une indemnisation par la compagnie d’assurance, le montant de la franchise restera à sa charge. Dans l’hypothèse où le montant du dommage est inférieur à la franchise ou si l’indemnisation par la compagnie est exclue, il appartiendra à l’occupant de prendre à sa charge le montant relatif à la réparation ou au remplacement des éléments endommagés.
Les conditions particulières prévoient également que l’assureur abandonne tout recours qu’il serait en droit d’exercer à titre subrogatoire contre tout occupant temporaire ou non, le cas de malveillance excepté et à moins que les intéressés n’aient fait garantir leur responsabilité.
Les conditions particulières prévoient également que le recours des tiers dont mention aux conditions générales est étendu en faveur des bénéficiaires de l’abandon de recours stipulé en conditions particulières dudit contrat. 
NOTA BENE
Conformément à ce qui est convenu, le coût de cet abandon de recours sera refacturé par le propriétaire à l’occupant via présentation d’une déclaration de créance. Les paramètres énoncés ci-après détermineront le calcul « prorata temporis » de la prime :
· le capital assuré 
· l’indice (ABEX indice de référence période en cours)
· le taux de base (0,08‰)
· les taxes & cotisations (6,5%)
· la surface occupée
· la nature/activités de l’occupation 

Les paramètres de refacturation pour la présente occupation aux conditions tarifaires actuelles valable entre [07/2019–06/2023 s’élève à 0,08‰ à majorer des taxes et cotisations fixées légalement à 6,5% (FH)].
La formule applicable au calcul de la prime annuelle est la suivante: [Qp = Ca/St*So*Tx+Tc]
[site]
Indice ABEX – [janvier 2023 : 1004]
(Qp) Quote-part : prime refacturée
(Ca) Capital total assuré : [-] EUR (suivant indice)
(St) Surface totale : [-] m²
(So) Surface occupée : [-] m²
(Ca) Capital assuré : [-] € (suivant indice)
(Tx) Taux en vigueur : [-] %
(Tc) Taxes & cotisations : [Fonds des Handicapés = [-] %]
Ainsi pour l’occupation dont question, sur base des paramètres énoncés ci-avant, la quote-part qui vous sera réclamée annuellement s’élèvera ttc à [-] EUR.

NOTA BENE
1/L’indice ABEX évolue tous les 6 mois.
2/ Le propriétaire est un pouvoir public. Sa personnalité juridique l’oblige à respecter la loi sur les marchés publics et donc de devoir consulter le marché tous les 48 mois avec comme conséquence une possible modification des franchises et des taux ci-avant annoncées.
3/En cas de modifications en cours d’occupation, les intéressés seront avertis dans les meilleurs délais.
De son côté, à moins que cela ne soit déjà fait, l’occupant fera assurer à ses frais, par une compagnie d’assurances ayant son siège social en Belgique et pour un montant suffisant la couverture suivante :
· Une assurance Responsabilité Civile couvrant la responsabilité les vis-à-vis de tiers (art. 1382 et suivants du Code Civil)
Dès la signature de la présente convention ou à la première demande, l’occupant remettra au propriétaire les éléments attestant des couvertures requises ainsi que toutes preuves attestant le paiement des primes.
A chaque nouvelle période, le propriétaire se réservera le droit de demander à l’occupant les preuve(s) de paiement relative(s) à l’assurance requise dans le cadre de ladite occupation.

Election de domicile
L’occupant fait élection de domicile à l’adresse de son siège.

Le propriétaire fait élection de domicile à l’adresse de son siège.


Cession
La présente convention ne peut être cédée ni en tout ni en partie. 


Responsabilité
L’occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre le propriétaire en cas de vol, perte ou dégradation du matériel et des instruments entreposés sur le site durant la durée de l’occupation; il fera son affaire d’une éventuelle assurance de ces instruments et matériel.

L’occupant est seul responsable des dommages pouvant survenir aux personnes se trouvant dans/sur le bien.


Garantie
En garantie de la bonne exécution de ses obligations, l’occupant a versé avant la signature du présent contrat, une somme égale à [-] EUR sur le compte [n° XXX]. 

Cette garantie n’est pas génératrice d’intérêts au bénéfice de l’occupant.

Dans le cas où, à la fin du contrat, il appert que l’occupant ne s’est pas acquitté de toutes ses obligations, et indépendamment de l’éventuelle mise en œuvre d’assurances, le propriétaire aura le droit d’affecter la garantie à la remise en état du bien.

Cette garantie sera restituée dès que l’état des lieux de sortie est dressé et ne contient plus de remarques. 


Fin d’occupation
Au terme de l’occupation, l’occupant rendra le bien vide de tout matériel et de tout détritus, en bon état de propreté, laissant le Bien en son pristin état, sauf les éventuels travaux réalisés avec l'accord du propriétaire, lesquels deviendront propriété de ce dernier par accession et sans compensation de sa part, dans l’hypothèse où le propriétaire notifie sa volonté du maintien desdits travaux. A la demande du propriétaire, l’occupant fermera les compteurs à ses frais. Si le bien n’est pas entièrement vide, le propriétaire a le droit de le faire vider par un professionnel aux frais de l’occupant. 

Un état des lieux de sortie sera dressé à ce moment-là entre les parties ou à défaut par un expert, aux frais partagés entre les deux parties.

Avant la fin de la convention, les parties visiteront les lieux ensemble à une ou plusieurs date(s) convenue(s) entre eux, afin de pouvoir vérifier que les obligations reprises dans la présente convention sont remplies. L’occupant devra remettre les clés du bien à cette occasion.


Clauses pénales
Sans préjudice de l’article 15, alinéa 3 de la présente convention, l’occupant n’ayant pas quitté [et vidé/remis en état] les lieux à la fin du contrat conformément à l’article 4 et 19 de la présente convention, sera redevable sans mise en demeure préalable, d’une pénalité de [-] EUR par jour de retard et s’expose à des poursuites judiciaires pour réparer le dommage causé par une occupation violant la présente convention.


Contact 
Pour l’exécution de la présente convention, les personnes de contact sont : 
 
Modèle convention - occupant 
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Pour le propriétaire : 
[-]
Gsm : [-]  
E-mail : [-]
Pour l’occupant : 
[-]
Gsm : [-]
E-mail : [-]



Communication

[L’occupant et le propriétaire s’engagent à collaborer de manière proactive à des fins de communication dans le but de promouvoir le projet d’occupation précaire ainsi que le projet de redéveloppement du site]. 

[-]


Litiges
En cas de litige, les Cours et Tribunaux de Bruxelles seront exclusivement compétents.


Fait en deux exemplaires à Bruxelles, le [-], chaque partie reconnaissant avoir retiré le sien.








[Prénom Nom],
[Fonction], 
Pour [occupant]

[Prénom Nom],
[Fonction], 
Pour [propriétaire]







Annexes :

1. Localisation et plan d’implantation du bien ;
2. Photos du bien ;
3. Etat des lieux. 


ANNEXE 1 : Plan d’implantation du bien

[-]



ANNEXE 2 : Photos du bien

[-]



ANNEXE 3 : Etat des lieux 

[-]
